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Circonscription de Bois-Guillaume

Localité : Le Houlme

Nom de l'école : École Aragon-Prévert

Date de la réunion :  09 novembre 2017
Séance ouverte à 18 h 05 ; levée à 20 h 15

 Présents :

Madame Florence Chapelière, Maire-adjoint du Houlme

Membres du Conseil des Maîtres :

Mme Virginie Altaras Mme Julie Brasseur

Mme Catherine Prouet Mme Sonia Cousarier

Mme Géraldine Deniaud  M. Eric Coutey

Mme Odile Godart Mme Brigitte Gosselin

M. Marc Helloin M. Jérôme Michel

Mme Stephanie Giordano Mme Caroline Joyau-Bodin

Membres du Comité de Parents : 

M. Jérôme Barat M. Frédéric Corlau

Mme Audrey Guinoiseau Mme Delphine Lemenuel-Chrétien

Mme Charlotte Morin Mme Mélanie Prevel

Mme Nathalie Renault Mme Valérie Saunier

M. Mathieu Silva Dos Santos M. Édouard Tannay

Mme Virginie Chartier M. Jems Delaunay

Mme Azeline Breton

Délégué Départemental de l'Éducation Nationale : M. Alain Alexandre

Personnalité invitée par le Président : Mle Julie Semeux, responsable péri-scolaire

Excusée :  

M. Maryline Vincent, Inspectrice de l’Éducation Nationale

Compte-rendu établi par : M. Jérôme Michel, président du Conseil d'école

Secrétaires de séance :  Mme Sonia Cousarier, professeure d'école

M. Mathieu Silva Dos Santos, parent d’élève
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M. Frédéric Corlau, parent d’élève

1. Présentation des membres présents au conseil d’école

M. Michel souligne le fait que M. Do Marcolino Chabbert est absent pour raison médicale
et ceci pour une durée indéterminée. 

2. Intervention de Mle Semeux
M. Michel  avait  invité  Mlle  Julie  Semeux,  responsable  interclasse  et  péri-scolaire,  qui
s’occupe aussi du Conseil Municipal d’enfants.

Présentation du permis à points : C’est un outil pour le suivi et l’information aux parents. Il
y a énormément de règles, certaines sont obsolètes. Des modifications sont possibles mais
pas de changement en ce qui concerne les insultes, le manque de respect et les bagarres.
Déjà  des sanctions prises depuis le début de l’année.
Les  ateliers  du  midi :  Les  enfants  ont  accès  à  des  ateliers  sur  le  temps  du  midi.  Le
problème est qu’il n’y a pas de place pour tout le monde car il y a de nombreux enfants
cantiniers (plus de 150), de plus les projets doivent durer une séance.

Intervention de M. Corlau qui fait remarquer qu’il n’a pas voulu signer le livret, car :
- peu pratique pour les enfants, beaucoup trop de choses négatives.
- Non respect des règles mais lesquelles ?
- Un trop grand nombre de règles, c’est trop compliqué à gérer pour un enfant.
- La récupération des points n’est pas très claire.

Mle Semeux indique que les récupérations de points sont un projet difficile à mettre en
place. Il n’est pas question de TIG. Les enfants doivent davantage participer à un projet
commun pour la collectivité. Il s’agit de responsabiliser les enfants. Ce permis a été discuté
en PEDT.

Il est aussi évoqué le placement des enfants aux tables de cantine. Mal perçu par certains
enfants.

Mle Semeux qui a d’autres obligations est remerciée pour son intervention.

3. Intervention de M. Alexandre : Lecture du texte rappelant la fonction du
DDEN (texte joint)
Rappel du rôle des DDEN, lecture du texte : 
- loi de 1886,
- rôle de charnière entre l’école, la commune et les parents,
- poste opérationnel et non pas que consultatif,
- fonction de contrôle, vigilance, propositions,
- non concerné par la pédagogie.

Le DDEN est un citoyen qui en fait la demande. Normalement, il y a un DDEN par école.
C’est loin d’être le cas.
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4. Présentation des classes
Intervention de Mme Deniaud     : Inclusion
Madame Deniaud explique en quoi consistent les inclusions. 
M. Michel parle de la hausse des effectifs et que dans certaines classes, avec des effectifs
déjà élevés, il n’est pas toujours simple d’accueillir ces nouveaux élèves.

Les AESH, AVS 

Présentation aux parents, leur fonction
Mme Chenel AESH 24 heures (24h M. Do Marcolino Chabbert)
Mme Conan Solen AESH 24 heures (12h Mme Cousarier, 12h Mme Brasseur)
Mme Goudout AVS (12h Mme Gosselin)
Mme Marotte AVS mutualisée (Mme Altaras 9h)
Mme Acard AVS co Ulis (Mme Deniaud 24h)

Les enseignantes
Interviennent également,  Mme Lecacheur (¼ de temps de M. Helloin) et Mme Leclerc  (¼
de temps de Mme Altaras)

5. Vote du règlement intérieur
Seul changement, les horaires du fait du passage à 4 jours.

M. Michel rappelle qu'il manque encore quelques attestations d'assurance.

Rappel sur la mise en œuvre du livret scolaire unique. 

Piscine, aucun changement.

Le règlement intérieur est donc approuvé à l'unanimité.

6. Situation de l’école
Dans l'école, sont actuellement scolarisés :
60 CP
60 CE1
37 CE2
43 CM1
44 CM2
Les élèves d'ULIS sont inclus dans ces effectifs.
M.Michel  demande que  soit  budgétisée  une  nouvelle  classe,  éventuelle.  En  effet,  une
augmentation des effectifs semble prévisible à la rentrée 2018. De plus, Mme Chapelière
fait remarquer que des logements sont en construction.

7. Élection des parents 
397 inscrits
204 votants 
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51,39 % de participation
26 bulletins blancs ou nuls
91 votes pour les P'tits écoliers
87 votes pour le GPE
Ce qui correspond à 10 titulaires et 10 suppléants (5 pour chaque association).

8. Sécurité
Alerte incendie en septembre. Il faudrait gagner en rapidité. A noter, la présence d'un
élève en fauteuil  roulant  donc l'obligation pour  les  autres  enseignants  de prendre en
charge la classe car l'enseignante de l'enfant en question doit rester avec lui sur la plate-
forme, ceci pouvant expliquer ce temps de retard.

PPMS en octobre : Trois personnes extérieures ont participé à cet exercice :
1 parent délégué GPE (M. Mathieu Silva Dos Santos), 1 parent délégué les P'tits écoliers
(Mme Valérie Saunier) et M. Lenouvel Christophe (CPE).
Le scénario retenu était celui d'une intrusion d'un individu suspect. 
Pour cet exercice on a privilégié « s’enfermer ».
bilan     du PPMS : 
Le signal sonore n’est pas assez fort. Les enseignantes du cycle 2  n’ont pas entendu. Il y a
donc deux solutions : qu’il y ait deux personnes qui reçoivent l’appel et le diffusent ou que
l’appel soit relayé.
Les fenêtres n’ont pas de stores, les enfants sont donc visibles de l’extérieur. Il est donc
demandé s’il y a la possibilité d’obstruer ces fenêtres et portes ? 
M. Delaunay s’interroge « Comment cela se passerait, si c’était réel ? »

Rappel :
La corne de brume est réservée pour le PPMS risques majeurs. 

M. Silva Dos Santos fait remarquer qu’en cas de coup de feu, les enfants paniquent et
nous allons passer plus de temps à les calmer.

9. Point coopérative
5 509 euros en caisse. Les cotisations des familles arrivent bien

10. Incivilités sur le parvis
Saccage- Alcool…

Madame Chapelière précise qu’il est possible que soit mis en service un système de vidéo-
surveillance.

Problème du dépose-minute et des procès verbaux qui en découlent.

11. Projets, dates, sorties

Projets
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Jumièges  au mois de mai pour les classes de CM1/CM2 et CM2, la semaine est réservée,
on attend la subvention ou pas de la mairie.
M.  Michel  parle  des  agréments  vélo  et  M.  Helloin  des  papiers  demandés  aux
accompagnateurs (entre autre l’extrait de casier judiciaire).
Présentation de la classe eau.

Sorties
École et cinéma
Musées
Théâtre des Arts
Théâtre de l’Étincelle
Intervention de Mme Letellier dans le cadre de la francophonie et peut-être invitation pour
les élèves de cycle 2 et 3 à l’Université de Rouen.
Intervention du SMEDAR
M. Helloin parle des élèves ingénieurs qui apprennent aux enfants à coder

12. AEHL
Réunion le 20 novembre à 17h.
Il y a la nécessité de renouveler le bureau.

13. Questions diverses
Un  parent  évoque  le  problème  de  chauffage  de  la  rentrée.  Problème  résolu  par
l’intervention rapide de Dalkia. Certaines classes ont plus chaud que d’autres. 
Problème  des  menus  qui  ne  sont  pas  communiqués  aux  parents.  Problème  qui  est  à
soumettre en mairie.
Trop de différence de temps entre les deux services cantine. Mme Chapelière précise que
l’équilibre se fait à la cantine.

La séance est levée à 20h15


